
6.4. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 1579, RANG DE LA RIVIÈRE 
SUD 

CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée pour la propriété située 
au 1579, rang de la Rivière Sud; 

CONSIDÉRANT que le demandeur désire ériger une résidence de 4.88 mètres de profond et 
d’une superficie de 62 m.c.; 

CONSIDÉRANT que la norme d’implantation est d’un minimum de 6.7 mètres de profond et 
d’une superficie de 72 m.c.; 

CONSIDÉRANT que le terrain est restreint par sa profondeur et la bande riveraine; 

CONSIDÉRANT qu’une demande a déjà été accordée pour un projet similaire; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’entériner la recommandation du comité consultatif d’urbanisme et d’accorder la demande de 
dérogation mineure pour permettre la construction d’une résidence de ± 4.88 mètres de 
profondeur ayant une superficie de ± 62 mètres carrés au lieu de la norme prescrite de 
6.7 mètres pour la profondeur et 72 mètres carrés pour la superficie. 



07-06-2024 8. Demande de dérogation mineure – 1579 rang de la Rivière Sud 

CONSIDÉRANT que le demandeur désire ériger une résidence de 4.88 mètres de 
profond et d’une superficie de 62 m.c..

CONSIDÉRANT   que la norme d’implantation est d’un minimum de 6.7 mètres de 
profond et d’une superficie de 72 m.c.

CONSIDÉRANT   que le terrain est restreint de par sa profondeur et la bande 
riveraine;

CONSIDÉRANT  qu’une demande a déjà été accordée pour un projet similaire; 

Sur proposition de Cody Stoutenburg appuyée par Mario Ravenelle, il est 
unanimement résolu de recommander au conseil municipal d’accorder la demande 
de dérogation mineure pour permettre la construction d’une résidence de ± 4.88 
mètres de profondeur ayant une superficie de ± 62 mètres carrés au lieu de la norme 
prescrite de 6.7 mètres pour la profondeur et 72 mètres carrés pour la superficie. 










